
AFFICHAGE OBLIGATOIRE

Notice explicative

L'employeur est tenu d’afcier certaines règles législatives et réglementaires, qui visent avant tout, à
assurer la sécurité et l’information de tous les salariés.

Quelles sont les entreprises concernées :

 Toute entreprise, tout secteur d'actiitt,   partr de 1 salarit.

Quelle que soit la taille de l'entreprise il convient d'afcier :

 Accord collecti de traiail.
 Coordonntes de l'Inspecteur du traiail.
 Coordonntes du mtdecin du traiail.
 Document Unique, lieu et mode de consultaton. 
 Horaires collectis de traiail.
 Inttult de la conienton collectie.
 Numtros des seriices de secours, d’urgences, Pompiers, SAMU…
 Ordre de dtpart en congts.
 Repos hebdomadaires lorsque le repos est donnt un autre jour que le dimanche.
 Textes et afchetes concernant l'Interdicton de iumer.
 Textes concernant la lute contre les discriminatons.
 Textes concernant la prtienton du harcèlement sexuel ou moral (MAJ oct. 2012).
 Textes concernant l'tgalitt de rtmuntraton entre les Hommes et les Femmes.
 Coordonntes de l’inspecteur du traiail (MAJ juil. 2013).
 Coordonntes de la caisse de congts payts.

Dans les entreprises de 20 salariés et plus, il convient de rajouter :

 Règlement inttrieur.

Dans les entreprises de plus de 50 salariés ou les entreprises dans lesquelles sont utilisées des matières 
inflammables, il convient de rajouter :

 Consigne incendie.
 Comitt d'hygiène, de stcuritt et des conditons de traiail (CHSCT) noms et postes de traiail.

A rajouter selon le cas :

 Chambre d'allaitement dans les entreprises occupant plus de 100 iemmes de plus de 15 ans.
 Électons des reprtsentants du personnel (tous les ; ans) entreprises d’au moins 11 salarits.
 Partcipaton aux rtsultats.
 Prioritt de rtembauche après un licenciement tconomique.

A quel endroit metre l’afciage obligatoire :

 Lieu d'embauche, salles de repos, tableau d’afchage...
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AFFICHAGE OBLIGATOIRE

Entreprise Horaires de travail
Socittt : LE HERISSON VERT Matn / Aprèsmmidi

Forme juridique : SAS Lundi

Actiitt : Traiaux de Fumisterie Mardi 9hm12h / 1;hm18h

Nombre de salarits : ; Mercredi 9hm12h / 1;hm18h

Ttltphone : 0; 92 20 0; 92 Jeudi 9hm12h / 1;hm18h

Adresse : ZA le prt du Faurt Vendredi 9hm12h / 1;hm18h

05120 Saint Martn de Queyrières Samedi 9hm12h / 15hm18h

Dimanche

Caisse des congés payés
Caisse de : CI BTP

Adresse : 129 Cours de la libtraton   CS 32308   38033 GRENOBLE CEDEX 2 

Ttltphone : 0; 76 8; 31 00

Convention collective
Inttult : Conienton collectie du Batment

Lieu de consultaton : Magasin

Modalitts de consultaton : Site internet

Médecin du travail
Cabinet : GEST 05

Adresse : Aienue du Gtntral de Gaulle   05100 Briançon

Ttltphone : 0; 92 21 02 16 Nom :

Numéros d’urgence
SAMU 15 Centre ant poison :

Police : 17 SOS Mains :

Sapeursmpompiers : 18 Urgence Eau :

Appel d’urgence : 112 Urgence tlectricitt :

Discriminaton : 08 1000 5000 Urgence Gaz :
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AFFICHAGE OBLIGATOIRE

Coordonnées inspecteur du travail
M / Mme :

Adresse :

Ttltphone :

Document unique d’évaluation des risques professionnels (DUERP)
Lieu de consultaton :

Modalitts de consultaton :

Règlement intérieur
Lieu de consultaton : Magasin

Modalitts de consultaton : Site internet
* Obligatoire pour les entreprises de plus de 19 salarits

Comité d’iygiène, de sécurité et des conditions de travail (CHSCT)
Lieu de consultaton :

Modalitts de consultaton :
* Obligatoire pour les entreprises de plus de ;9 salarits

Accords collectifs de travail signés
Objet : Date (jj/mm/aaaa)

* S’ils existent
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AFFICHAGE OBLIGATOIRE

Égalité de rémunération entre les Femmes et les Hommes
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AFFICHAGE OBLIGATOIRE

ARTICLE L. 3221-1 Les dispositons des artcles L. 3221m2   L. 3221m7 sont applicables, outre aux employeurs et salarits
mentonnts   l'artcle L. 3211m1,   ceux non rtgis par le code du traiail et, notamment, aux agents de droit public.

ARTICLE L.  3221-2  Tout employeur  assure,  pour un même traiail  ou pour  un traiail  de ialeur tgale,  l'tgalitt  de
rtmuntraton entre les iemmes et les hommes.

ARTICLE L. 3221m3 Consttue une rtmuntraton au sens du prtsent chapitre, le salaire ou traitement ordinaire de base
ou minimum et tous les autres aiantages et  accessoires payts,  directement ou indirectement,  en espèces ou en
nature, par l'employeur au salarit en raison de l'emploi de ce dernier.

ARTICLE L. 3221m;  Sont considtrts comme ayant une ialeur tgale, les traiaux qui exigent des salarits un ensemble
comparable de connaissances proiessionnelles consacrtes par un ttre, un diplôme ou une pratque proiessionnelle, de
capacitts dtcoulant de l'exptrience acquise, de responsabilitts et de charge physique ou nerieuse.

ARTICLE L. 3221-5  Les disparitts de rtmuntraton entre les ttablissements d'une même entreprise ne peuient pas,
pour  un  même  traiail  ou  pour  un  traiail  de  ialeur  tgale,  être  iondtes  sur  l'appartenance  des  salarits  de  ces
ttablissements   l'un ou l'autre sexe.

ARTICLE L. 3221-6 Les diftrents tltments composant la rtmuntraton sont ttablis selon des normes identques pour
les iemmes et pour les hommes. Les cattgories et les critères de classifcaton et de promoton proiessionnelle ainsi
que toutes les autres bases de calcul de la rtmuntraton, notamment les modes d'tialuaton des emplois, doiient être
communs aux salarits des deux sexes.

ARTICLE L.  3221-7  Est  nulle  de plein  droit  toute  dispositon fgurant notamment  dans un contrat  de traiail,  une
conienton ou accord collecti de traiail, un accord de salaires, un règlement ou barème de salaires rtsultant d'une
dtcision d'un employeur ou d'un groupement d'employeurs et qui, contrairement aux artcles L. 3221m2   L. 3221m6,
comporte, pour un ou des salarits de l'un des deux sexes, une rtmuntraton initrieure   celle de salarits de l'autre
sexe pour un même traiail ou un traiail de ialeur tgale. La rtmuntraton plus tleite dont btntfcient ces derniers
salarits est substtute de plein droit   celle que comportait la dispositon entachte de nullitt.

ARTICLE L. 3221-8 Lorsque suriient un litge relati   l'applicaton du prtsent chapitre, les règles de preuie tnonctes  
l'artcle L. 11;;m1 s'appliquent.

ARTICLE L.3221-9  Les inspecteurs du traiail,  les inspecteurs des lois sociales en agriculture ou, le cas tchtant,  les
autres  ionctonnaires  de  contrôle  assimilts  sont  chargts,  dans  le  domaine  de  leurs  compttences  respecties,
concurremment aiec les ofciers et agents de police judiciaire, de constater les iniractons   ces dispositons.

ARTICLE R.3221-2  Dans les ttablissements où traiaillent des iemmes, le texte des artcles  L. 3221m1   L. 3221m7  est
afcht   une place conienable aistment accessible dans les lieux de traiail ainsi que dans les locaux ou   la porte des
locaux où se iait l'embauche. Il en est de même pour les dispositons rtglementaires pris pour l'applicaton de ces
artcles.

Article L1144-1 Lorsque suriient un litge relati   l'applicaton des dispositons des artcles L. 11;2m1 et L. 11;2m2, le
candidat   un emploi,   un stage ou   une ptriode de iormaton ou le salarit prtsente des tltments de iait laissant
supposer  l'existence  d'une  discriminaton,  directe  ou  indirecte,  iondte  sur  le  sexe,  la  situaton  de  iamille  ou  la
grossesse. 

Au iu de ces tltments, il incombe   la parte dtienderesse de prouier que sa dtcision est justfte par des tltments
objectis ttrangers   toute discriminaton. 

Le juge iorme sa coniicton après aioir ordonnt, en cas de besoin, toutes les mesures d'instructon qu'il estme utles.
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AFFICHAGE OBLIGATOIRE

Egalité professionnelle entre les Femmes et les Hommes (1/2)

ARTICLE L. 1142-1 Sous rtserie des dispositons partculières du prtsent code, nul ne peut :

1. Mentonner  ou iaire  mentonner  dans  une ofre d'emploi  le  sexe ou la  situaton  de  iamille  du candidat
rechercht. Cete interdicton est applicable pour toute iorme de publicitt relatie   une embauche et quels
que soient les caractères du contrat de traiail eniisagt ;

2. Reiuser d'embaucher une personne, prononcer une mutaton, rtsilier ou reiuser de renouieler le contrat de
traiail  d'un salarit en considtraton du sexe, de la situaton de iamille ou de la grossesse sur la base de
critères de choix diftrents selon le sexe, la situaton de iamille ou la grossesse ;

3. Prendre en considtraton du sexe ou de la grossesse toute mesure, notamment en matère de rtmuntraton,
de iormaton, d'afectaton, de qualifcaton, de classifcaton, de promoton proiessionnelle ou de mutaton.

ARTICLE L. 1142-2 Lorsque l'appartenance   l'un ou l'autre sexe est la conditon dtterminante de l'exercice d'un emploi
ou d'une actiitt proiessionnelle, les interdictons prtiues   l'artcle L. 11;2m1 ne sont pas applicables.

Un dtcret en Conseil d'Etat dttermine, après aiis des organisatons d'employeurs et de salarits reprtsentaties au
niieau natonal, la liste des emplois et des actiitts proiessionnelles pour l'exercice desquels l'appartenance   l'un ou
l'autre sexe consttue la conditon dtterminante. Cete liste est rtiiste ptriodiquement.

ARTICLE L1142-3 Est nulle toute clause d'une conienton ou d'un accord collecti de traiail ou d'un contrat de traiail
qui rtserie le btntfce d'une mesure quelconque,   un ou des salarits, en considtraton du sexe.

Touteiois,  ces dispositons ne sont pas applicables lorsque cete clause a pour objet  l'applicaton des dispositons
relaties : 

1. A la protecton de la grossesse et de la maternitt, prtiues aux artcles L. 1225m1   L. 1225m28 ;
2. A l'interdicton d'emploi prtnatal et postnatal, prtiues   l'artcle L. 1225m29 ;
3. A l'allaitement, prtiues aux artcles L. 1225m30   L. 1225m33 ;
;. A la dtmission de la salarite en ttat de grossesse mtdicalement constatt, prtiues   l'artcle L. 1225m3; ;
5. Au congt de paternitt, prtiues aux artcles L. 1225m35 et L. 1225m36 ;
6. Au congt d'adopton, prtiues aux artcles L. 1225m37   L. 1225m;5.

ARTICLE L. 1142-4 Les dispositons des artcles L. 11;2m1 et L. 11;2m3 ne iont pas obstacle   l'interienton de mesures
temporaires prises au seul btntfce des iemmes iisant   ttablir l'tgalitt des chances entre les iemmes et les hommes,
en partculier en remtdiant aux intgalitts de iait qui afectent les chances des iemmes.

Ces mesures rtsultent :

1. Soit  de  dispositons  rtglementaires  prises  dans  les  domaines  du  recrutement,  de  la  iormaton,  de  la
promoton, de l'organisaton et des conditons de traiail ;

2. Soit de stpulatons de conientons de branches ttendues ou d'accords collectis ttendus ;
3. Soit de l'applicaton du plan pour l'tgalitt proiessionnelle entre les iemmes et les hommes.

ARTICLE L. 1142-5  Il incombe   l'employeur de prendre en compte les objectis en matère d'tgalitt proiessionnelle
entre les iemmes et les hommes dans l'entreprise et les mesures permetant de les ateindre :

1. Dans les entreprises dtpouriues de dtltgut syndical ;
2. Dans les entreprises non soumises   l'obligaton de ntgocier en applicaton des artcles L. 2232m23 et L. 2232m

25 ;
3. Dans les entreprises non couiertes par une conienton ou un accord de branche ttendu relati   l'tgalitt

salariale entre les iemmes et les hommes.
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AFFICHAGE OBLIGATOIRE

Egalité professionnelle entre les Femmes et les Hommes (2/2)

ARTICLE L. 1142-6 Le texte des artcles L. 11;2m1   L. 11;;m3 est afcht dans les lieux de traiail ainsi que dans les locaux
ou   l'entrte des locaux de traiail. Il en est de même pour les textes pris pour l'applicaton de ces artcles.

ARTICLE L. 1143-1 Pour assurer l'tgalitt proiessionnelle entre les iemmes et les hommes, les mesures iisant   ttablir
l'tgalitt des chances prtiues   l'artcle L. 11;2m; peuient iaire l'objet d'un plan pour l'tgalitt proiessionnelle ntgocit
dans l'entreprise.

Ces mesures sont prises au iu notamment du rapport sur la situaton comparte des iemmes et des hommes prtiu  
l'artcle L. 2323m57.

ARTICLE L. 1143-2 Si, au terme de la ntgociaton, aucun accord n'est interienu, l'employeur peut metre en œuire le
plan  pour  l'tgalitt  proiessionnelle,  sous  rtserie  d'aioir  prtalablement  consultt  et  recueilli  l'aiis  du  comitt
d'entreprise, ou,   dtiaut, des dtltguts du personnel.

ARTICLE L. 1143-3 Le plan pour l'tgalitt proiessionnelle s'applique, saui si l'autoritt administratie s'y oppose, dans des
conditons dttermintes par ioie rtglementaire.

ARTICLE L. 1144-1 Lorsque suriient un litge relati   l'applicaton des dispositons des artcles L. 11;2m1 et L. 11;2m2, le
candidat   un emploi,   un stage ou   une ptriode de iormaton ou le salarit prtsente des tltments de iait laissant
supposer  l'existence  d'une  discriminaton,  directe  ou  indirecte,  iondte  sur  le  sexe,  la  situaton  de  iamille  ou  la
grossesse.

Au iu de ces tltments, il incombe   la parte dtienderesse de prouier que sa dtcision est justfte par des tltments
objectis ttrangers   toute discriminaton.

Le juge iorme sa coniicton après aioir ordonnt, en cas de besoin, toutes les mesures d'instructon qu'il estme utles.

ARTICLE L. 1144-2 Les organisatons syndicales reprtsentaties au niieau natonal ou dans l'entreprise peuient exercer
en justce toutes actons rtsultant de l'applicaton des artcles L. 3221m2   L. 3221m7, relatis   l'tgalitt de rtmuntraton
entre les iemmes et les hommes.

Elles peuient exercer ces actons en iaieur d'un candidat   un emploi,   un stage ou   une ptriode de iormaton ou
d'un salarit. L'organisaton syndicale n'a pas   justfer d'un mandat de l'inttresst. Il suft que celuimci ait ttt aiert par
tcrit  de  cete  acton  et  ne  s'y  soit  pas  oppost  dans  un  dtlai  de  quinze  jours    compter  de  la  date    laquelle
l'organisaton syndicale lui a notft son intenton d'agir. L'inttresst peut toujours interienir   l'instance engagte par le
syndicat.

ARTICLE L. 1144-3 Est nul et de nul efet le licenciement d'un salarit iaisant suite   une acton en justce engagte par ce
salarit ou en sa iaieur sur le iondement des dispositons relaties   l'tgalitt proiessionnelle entre les iemmes et les
hommes lorsqu'il est ttabli que le licenciement n'a pas de cause rtelle et strieuse et consttue en rtalitt une mesure
prise par l'employeur en raison de cete acton en justce.

Dans ce cas, la rtinttgraton est de droit et le salarit est considtrt comme n'ayant jamais cesst d'occuper son emploi.
Lorsque le salarit reiuse de poursuiire l'extcuton du contrat de traiail, le conseil des prud'hommes lui alloue :

1. Une indemnitt ne pouiant être initrieure aux salaires des six derniers mois ;
2. Une  indemnitt  correspondant    l'indemnitt  de  licenciement  prtiue  par  l'artcle  L.  123;m9  ou  par  la

conienton ou l'accord collecti applicable ou le contrat de traiail.

L'artcle  L.  1235m;,  relati  au  remboursement  aux  organismes  gestonnaires  du  rtgime  d'assurance  chômage  des
indemnitts de chômage paytes au salarit en cas de licenciement iauti est tgalement applicable.
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AFFICHAGE OBLIGATOIRE

Lute contre la discrimination

ARTICLE 225-1 Consttue une discriminaton toute distncton optrte entre les personnes physiques   raison de leur origine,
de leur sexe, de leur situaton de iamille, de leur grossesse, de leur apparence physique, de leur patronyme, de leur ttat de
santt, de leur handicap, de leurs caracttristques gtnttques, de leurs mœurs, de leur orientaton sexuelle, de leur âge, de
leurs  opinions  politques,  de  leurs  actiitts  syndicales,  de  leur  appartenance  ou  de  leur  nonmappartenance,  iraie  ou
supposte,   une ethnie, une naton, une race ou une religion dtterminte.
Consttue tgalement une discriminaton toute distncton optrte entre les personnes morales   raison de l'origine, du sexe,
de la situaton de iamille,  de l'apparence physique, du patronyme, de l'ttat de santt,  du handicap, des caracttristques
gtnttques, des mœurs, de l'orientaton sexuelle, de l'âge, des opinions politques, des actiitts syndicales, de l'appartenance
ou de la nonmappartenance, iraie ou supposte,   une ethnie, une naton, une race ou  ne religion dtterminte des membres
ou de certains membres de ces personnes morales.

ARTICLE 225-2 La discriminaton dtfnie   l'artcle 225m1, commise   l'tgard d'une personne physique ou morale, est punie de
trois ans d'emprisonnement et de ;5 000 Euros d'amende lorsqu'elle consiste :

1. A reiuser la iourniture d'un bien ou d'un seriice ;
2. A entraier l'exercice normal d'une actiitt tconomique quelconque ;
3. A reiuser d'embaucher,   sanctonner ou   licencier une personne ;
;. A subordonner la iourniture d'un bien ou d'un seriice   une conditon iondte sur l'un des tltments iists   l'artcle

225m1 ;
5. A subordonner  une ofre d'emploi,  une demande de stage ou une ptriode de iormaton en entreprise    une

conditon iondte sur l'un des tltments iists   l'artcle 225m1 ;
6. A reiuser d'accepter une personne   l'un des stages iists par le 2° de l'artcle L. ;12m8 du code de la stcuritt sociale.

Lorsque le reius discriminatoire prtiu au 1° est commis dans un lieu accueillant du public ou aux fns d'en interdire l'accès,
les peines sont porttes   cinq ans d'emprisonnement et   75 000 Euros d'amende.

ARTICLE 225-3 Les dispositons de l'artcle prtctdent ne sont pas applicables :
1. Aux discriminatons  iondtes  sur  l'ttat  de santt,  lorsqu'elles  consistent  en  des  optratons  ayant  pour  objet  la

prtienton et la couierture du risque dtcès, des risques portant ateinte   l'inttgritt physique de la personne ou
des risques d'incapacitt de traiail ou d'inialiditt. Touteiois, ces discriminatons sont punies des peines prtiues  
l'artcle prtctdent lorsqu'elles se iondent sur la prise en compte de tests gtnttques prtdictis ayant pour objet une
maladie qui n'est pas encore dtclarte ou une prtdispositon gtnttque   une maladie ;

2. Aux discriminatons iondtes sur l'ttat de santt ou le handicap, lorsqu'elles consistent en un reius d'embauche ou
un licenciement iondt sur l'inapttude mtdicalement constatte soit dans le cadre du ttre IV du liire II du code du
traiail, soit dans le cadre des lois portant dispositons statutaires relaties   la ioncton publique ;

3. Aux discriminatons iondtes, en matère d'embauche, sur le sexe, l'âge ou l'apparence physique, lorsqu'un tel moti
consttue une exigence proiessionnelle essentelle et dtterminante et pour autant que l'objecti soit ltgitme et
l'exigence proportonnte ;

;. Aux discriminatons iondtes, en matère d'accès aux biens et seriices, sur le sexe lorsque cete discriminaton est
justfte par la protecton des iictmes de iiolences   caractère sexuel, des considtratons lites au respect de la iie
priite et de la dtcence, la promoton de l'tgalitt des sexes ou des inttrêts des hommes ou des iemmes, la libertt
d'associaton ou l'organisaton d'actiitts sporties ;

5. Aux reius  d'embauche iondts  sur  la  natonalitt  lorsqu'ils  rtsultent  de l'applicaton des  dispositons  statutaires
relaties   la ioncton publique.

ARTICLE  225-3-1  DU CODE PENAL  Les  dtlits  prtius  par  la  prtsente  secton sont  consttuts  même s'ils  sont  commis   
l'encontre d'une ou plusieurs personnes ayant sollicitt l'un des biens, actes, seriices ou contrats mentonnts   l'artcle 225m2
dans le but de dtmontrer l'existence du comportement discriminatoire, dès lors que la preuie de ce comportement est
ttablie.

ARTICLE 225-4 DU CODE PENAL Les personnes morales peuient être dtclartes responsables ptnalement, dans les conditons
prtiues par l'artcle 121m2, des iniractons dtfnies   l'artcle 225m2. Les peines encourues par les personnes morales sont :

1. L'amende, suiiant les modalitts prtiues par l'artcle 131m38 ;
2. Les peines mentonntes aux 2°, 3°, ;°, 5°, 8° et 9° de l'artcle 131m39.

L'interdicton mentonnte au 2° de l'artcle 131m39 porte sur l'actiitt dans l'exercice ou   l'occasion de l'exercice de laquelle
l'iniracton a ttt commise.
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AFFICHAGE OBLIGATOIRE

Lute contre le iarcèlement moral et sexuel (1/2)

ARTICLE L. 1152-1  Aucun salarit ne doit subir les agissements rtpttts de harcèlement moral qui ont pour objet ou
pour efet une dtgradaton de ses conditons de traiail susceptble de porter ateinte   ses droits et   sa dignitt,
d'alttrer sa santt physique ou mentale ou de comprometre son aienir proiessionnel.

ARTICLE L1152-2 Aucun salarit ne peut être sanctonnt, licencit ou iaire l'objet d'une mesure discriminatoire, directe
ou indirecte, notamment en matère de rtmuntraton, de iormaton, de reclassement, d'afectaton, de qualifcaton,
de classifcaton, de promoton proiessionnelle, de mutaton ou de renouiellement de contrat  pour aioir  subi ou
reiust de subir des agissements rtpttts de harcèlement moral ou pour aioir ttmoignt de tels agissements ou les aioir
relatts.

ARTICLE L1152-3  Toute rupture du contrat de traiail interienue en mtconnaissance des dispositons des artcles L.
1152m1 et L. 1152m2, toute dispositon ou tout acte contraire est nul.

ARTICLE  L.1152-4  L'employeur  prend  toutes  dispositons  ntcessaires  en  iue  de  prtienir  les  agissements  de
harcèlement moral.

ARTICLE L.1152-5  Tout salarit ayant proctdt   des agissements de harcèlement moral est passible d'une sancton
disciplinaire.

ARTICLE L.1152-6 Une proctdure de mtdiaton peut être mise en œuire par toute personne de l'entreprise s'estmant
iictme de harcèlement moral ou par la personne mise en cause. Le choix du mtdiateur iait l'objet d'un accord entre
les partes. Le mtdiateur s'iniorme de l'ttat des relatons entre les partes. Il tente de les concilier et leur soumet des
propositons qu'il consigne par tcrit en iue de metre fn au harcèlement. Lorsque la conciliaton tchoue, le mtdiateur
iniorme les partes des tientuelles sanctons encourues et des garantes proctdurales prtiues en iaieur de la iictme.

ARTICLE L.1153-1  Les agissements de harcèlement de toute personne dans le but d'obtenir des iaieurs de nature
sexuelle   son proft ou au proft d'un ters sont interdits.

ARTICLE L.1153-2 Aucun salarit, aucun candidat   un recrutement,   un stage ou   une ptriode de iormaton en
entreprise ne peut être sanctonnt, licencit ou iaire l'objet d'une mesure discriminatoire, directe ou indirecte,
notamment en matère de rtmuntraton, de iormaton, de reclassement, d'afectaton, de qualifcaton, de
classifcaton, de promoton proiessionnelle, de mutaton ou de renouiellement de contrat pour aioir subi ou reiust
de subir des agissements de harcèlement sexuel.

ARTICLE L.1153-3  Aucun salarit ne peut être sanctonnt, licencit ou iaire l'objet d'une mesure discriminatoire pour
aioir ttmoignt des agissements de harcèlement sexuel ou pour les aioir relatts.

ARTICLE L.1153-4 Toute dispositon ou tout acte contraire aux dispositons des artcles L. 1153m1   L. 1153m3 est nul.

ARTICLE  L.1153-5  L'employeur  prend  toutes  dispositons  ntcessaires  en  iue  de  prtienir  les  agissements  de
harcèlement sexuel.

ARTICLE L.1153-6  Tout salarit ayant proctdt   des agissements de harcèlement sexuel est passible d'une sancton
disciplinaire.

ARTICLE L.1154-1  Lorsque suriient un litge relati   l'applicaton des artcles L. 1152m1   L. 1152m3 et L. 1153m1   L.
1153m;, le candidat   un emploi,   un stage ou   une ptriode de iormaton en entreprise ou le salarit ttablit des iaits
qui permetent de prtsumer l'existence d'un harcèlement. 
Au iu de ces tltments, il incombe   la parte dtienderesse de prouier que ces agissements ne sont pas consttutis
d'un tel harcèlement et que sa dtcision est justfte par des tltments objectis ttrangers   tout harcèlement.
Le juge iorme sa coniicton après aioir ordonnt, en cas de besoin, toutes les mesures d'instructon qu'il estme utles.
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Lute contre le iarcèlement moral et sexuel (2/2)

ARTICLE L.1154-2 Les organisatons syndicales reprtsentaties dans l'entreprise peuient exercer en justce toutes les
actons rtsultant des artcles L. 1152m1   L. 1152m3 et L. 1153m1   L. 1153m;.

Elles peuient exercer ces actons en iaieur d'un salarit de l'entreprise dans les conditons prtiues par l'artcle L. 115;m
1, sous rtserie de justfer d'un accord tcrit de l'inttresst.

L'inttresst peut toujours interienir   l'instance engagte par le syndicat et y metre fn   tout moment.

Article 222-33 (CODE PENALE

I. m Le harcèlement sexuel est le iait d'imposer   une personne, de iaçon rtpttte, des propos ou comportements  
connotaton sexuelle qui soit portent ateinte   sa dignitt en raison de leur caractère dtgradant ou humiliant, soit
crtent   son encontre une situaton intmidante, hostle ou ofensante. 

II. m Est assimilt au harcèlement sexuel le iait, même non rtpttt, d'user de toute iorme de pression graie dans le but
rtel ou apparent d'obtenir un acte de nature sexuelle, que celuimci soit rechercht au proft de l'auteur des iaits ou au
proft d'un ters. 

III. m Les iaits mentonnts aux I et II sont punis de deux ans d'emprisonnement et de 30 000 € d'amende. 

Ces peines sont porttes   trois ans d'emprisonnement et ;5 000 € d'amende lorsque les iaits sont commis : 

1. Par une personne qui abuse de l'autoritt que lui conièrent ses ionctons ; 
2. Sur un mineur de quinze ans ; 
3. Sur une personne dont la partculière iulntrabilitt, due   son âge,   une maladie,   une infrmitt,   une

dtfcience physique ou psychique ou   un ttat de grossesse, est apparente ou connue de leur auteur ; 
;. Sur une personne dont la partculière iulntrabilitt ou dtpendance rtsultant de la prtcaritt de sa situaton

tconomique ou sociale est apparente ou connue de leur auteur ; 
5. Par plusieurs personnes agissant en qualitt d'auteur ou de complice. 

Article 222-33-2 (CODE PENALE

Le iait de harceler autrui par des agissements rtpttts ayant pour objet ou pour efet une dtgradaton des conditons
de traiail susceptble de porter ateinte   ses droits et   sa dignitt, d'alttrer sa santt physique ou mentale ou de
comprometre son aienir proiessionnel, est puni de deux ans d'emprisonnement et de 30 000 € d'amende. 
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Interdiction de fumer dans les lieux afectés à un usage collectif

ARTICLE  R.3511-1  L'interdicton  de  iumer  dans  les  lieux  afectts    un  usage  collecti  prtiue    l'artcle  L.  3511m7
s'applique dans tous les lieux iermts et couierts accueillant du public ou qui consttuent des lieux de traiail ;

ARTICLE R.3511-2 L'interdicton de iumer ne s'applique pas dans les emplacements mis   la dispositon des iumeurs au
sein des lieux mentonnts   l'artcle R.3511m1 et crtts, le cas tchtant, par la personne ou l'organisme responsable des
lieux.

ARTICLE R.3511-3  Les emplacements rtserits mentonnts   l'artcle R.  3511m2 sont des salles closes, afecttes   la
consommaton de tabac et dans lesquelles aucune prestaton de seriice n'est dtliirte. Aucune tâche d'entreten et de
maintenance ne peut y être extcutte sans que l'air ait ttt renouielt, en l'absence de tout occupant, pendant au moins
une heure.
Ils respectent les normes suiiantes :

1. Etre tquipts d'un dispositi d'extracton d'air par ientlaton mtcanique permetant un renouiellement d'air
minimal de dix iois  le  iolume de l'emplacement par heure.  Ce dispositi  est  entèrement indtpendant du
système de ientlaton ou de climatsaton d'air du bâtment. Le local est maintenu en dtpression contnue
d'au moins cinq pascals par rapport aux pièces communicantes ;

2. Etre dotts de iermetures automatques sans possibilitt d'ouierture non intentonnelle ;
3. Ne pas consttuer un lieu de passage ;
;. Prtsenter une superfcie au plus tgale   20 % de la superfcie totale de l'ttablissement au sein duquel les

emplacements sont amtnagts sans que la superfcie d'un emplacement puisse dtpasser 35 mètre carrts.

ARTICLE R.3511-4 L'installateur ou la personne assurant la maintenance du dispositi de ientlaton mtcanique ateste
que celuimci permet de respecter les exigences mentonntes au 1°de l'artcle R.3511m3.
Le  responsable  de l'ttablissement est  tenu de produire  cete atestaton   l'occasion de tout  contrôle  et  de iaire
proctder   l'entreten rtgulier du dispositi.

ARTICLE  R.3511-5  Dans  les  ttablissements  dont  les  salarits  relèient  du  code  du  traiail,  le  projet  de  metre  un
emplacement   la dispositon des iumeurs et ses modalitts de mise en œuire sont soumises   la consultaton du comitt
d'hygiène et de stcuritt et des conditons de traiail ou,   dtiaut, des dtltguts du personnel et du mtdecin du traiail.
Dans les administratons et ttablissements publics dont les personnels relèient des ttres Ier   IV du statut gtntral de la
ioncton publique, le projet de metre un emplacement   la dispositon des iumeurs et ses modalitts de mise en œuire
sont soumises   la consultaton du comitt d'hygiène et de stcuritt ou,   dtiaut, du comitt technique paritaire.
Dans le cas où un tel emplacement a ttt crtt, ces consultatons sont renouieltes tous les deux ans.

ARTICLE R.3511-6  Dans les lieux mentonnts   l'artcle R. 3511m1, une signalisaton apparente rappelle le principe de
l'interdicton de iumer.

Un modèle de signalisaton accompagnt d'un message sanitaire de prtienton est dttermint par arrêtt du ministre
chargt de la  santt.  Le  même arrêtt  fxe le  modèle  de l'aiertssement sanitaire    apposer    l'entrte des espaces
mentonnts   l'artcle R.3511m2.

ARTICLE R.3511-7  Les dispositons de la prtsente secton s'appliquent sans prtjudice des dispositons ltgislaties et
rtglementaires relaties   l'hygiène et   la stcuritt, notamment celles du ttre III du liire II du code du traiail.

ARTICLE  R.3512-2  Est  puni  de  l'amende  prtiue  pour  les  contraientons  de  la  quatrième  classe  le  iait,  pour  le
responsable des lieux où s'applique l'interdicton prtiue   l'artcle R.3511m1, de :

1. Ne pas metre en place la signalisaton prtiue   l'artcle R.3511m6 ;
2. Metre    la  dispositon  de  iumeurs  un emplacement  non coniorme aux  dispositons  des  art.  R.3511m2  et

R.3511m3 ;
3. Faioriser, sciemment, par quelque moyen que ce soit, la iiolaton de cete interdicton.
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Ordre des départs en congés
Nom et prtnom Date de dtpart Date de retour

MAJ : Juil. 2013                      12 | P a g e



AFFICHAGE OBLIGATOIRE

Consignes d’incendie : informations élémentaires

Lorsque l’alarme incendie émet, sortez sans délai et appelez les pompiers à partir d'un endroit sûr.

Assurez-vous que tous les occupants ont bien évacué le bâtiment.

Ne retournez jamais à l’intérieur d’un bâtiment en feu.

Il coniient aiant tout de garder son sang-froid pour pouioir rtagir de manière adtquate. Les principales règles en cas
d'incendie sont :

Alertez les secours et donnez les iniormatons adtquates;
Alertez les occupants de tout l'immeuble;
Essayez d'éteindre l'incendie aiec les moyens en iotre possession
Evacuez et rendezmious sur le lieu de rassemblement prtiu
Assurezmious qu'il ne manque personne et que les locaux ont ttt complètement tiacuts

Luter contre l’incendie

Si ious dtcidez de luter contre l'incendie, ne metez jamais votre vie en danger.

N'essayez  jamais  d'éteindre  un  feu  de  gaz  (gaz  naturel,  butane,  propane,…)  si  ious  ne  pouiez  pas  fermer
préalablement le robinet.

Si ious ious trouiez iace   un dtpart de ieu, ious pouiez combatre le dtbut d’incendie aiec les moyens d'extncton
disponibles. Utlisez tientuellement un tuyau d'arrosage en atendant l'arriite des pompiers.

Si ious deiez quiter la pièce pour aller chercher l'extncteur par exemple, fermez toutes les portes derrière vous ainsi
que toutes celles que ious rencontrez sur iotre passage.

Contenir l’incendie

Si  l'incendie prend de l'ampleur,  et  que ious ne pouiez sortr du bâtment,  arrêtez toute  tentatie d'extncton,
refermez la porte de la pièce et si ious pouiez, arrosezmla aiec un tuyau d'arrosage.

Si  le  ieu  est    l'inttrieur  d’une  pièce,  d’un  bureau,  dans  l'escalier  par  exemple,  pensez  qu’une porte  peut  ious
prottger. Arrosezmla pour prolonger sa rtsistance.

Metez le plus de portes entre le foyer et vous. Fermez bien toutes les portes et signalez iotre prtsence dans la pièce
où ious êtes rtiugit (de prtitrence un local qui comporte un robinet d'eau) en suspendant un drap   une ienêtre
laisste entrouierte.

Evacuer les lieux

Les règles de base en cas d'tiacuaton :

Ne pas emprunter les ascenseurs
Ne pas s'aventurer dans la fumée
Toujours se diriger vers la sortie

Aiant d'ouirir une porte, touchezml , aiec le dos de la main : si elle est brûlante, ne l'ouirez pas. Utlisez un autre
itntraire de sorte.

Dirigezmious iers la sorte de secours la plus proche.

Fermez la porte de secours derrière ious; les portes ralentssent la progression de l'incendie.

L'air irais se trouie au niieau du sol : baissezmious pour ne pas inhaler de la iumte.

Aiant de sortr reiermez les portes et ienêtres derrière ious.

Rassemblez toutes les personnes au lieu dtfni pour l'tiacuaton : itrifez que personne ne manque sinon atendez les
secours et iniormezmles de cete dispariton.

Allez    la  rencontre  des  sapeursmpompiers  dès  leur  arriite  et  iournissezmleur  tous  les  renseignements  que  ious
posstdez sur l'incendie (personne manquante, la pièce d'origine du ieu, les produits dangereux que ious posstdez et
leur localisaton).
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Consignes incendie
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Centre de secours le plus procie
Centre :

Adresse :

Ttltphone :

Matériel d’extinction et de secours Dates
Emplacement Type et moyen d’extncton Contrôle / Visite

Sauveteurs / Secouristes dans l’entreprise
Poste : Nom et prtnom : Coordonntes :

Personnes ciargées de diriger l’évacuation
Poste : Nom et prtnom : Coordonntes :
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